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Quand on cotise dans le privé et publique

Par louslt, le 30/07/2014 à 19:43

Bonjour,

j'aimerai savoir si on peut prétendre au remboursement des charges sociales quant on travail
dans le privé et le publique tout en sachant que je suis rattaché au publique.

Merci pour vos réponses

Par P.M., le 30/07/2014 à 20:59

Bonjour,
Je ne vois pas pourquoi vous ne devriez pas être déclaré...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


